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7.3.2012 A7-0041/1 

Amendement  1 

Sophia in ‘t Veld 

au nom du groupe ALDE 
 
Rapport A7-0041/2012 

Sophia in ‘t Veld 

Égalité entre les femmes et les hommes dans l'Union européenne – 2011 
SEC(2011)0193 – 2011/2244(INI) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 27 

 
Proposition de résolution Amendement 

27. constate que, dans l'Union européenne, 
en moyenne, seuls 12 % des cadres des 
plus grandes entreprises cotées en bourse 
sont des femmes, lesquelles occupent 
seulement 3 % des postes de direction; 

27. regrette le peu de progrès accomplis 

en ce qui concerne une présence accrue 

des femmes au sein des conseils 

d'administration, comme cela ressort du 

rapport 2012 de la Commission sur les 

femmes dans les instances de décision 

économique; constate que, dans l'Union 
européenne, en moyenne, seuls 13 % des 
cadres des plus grandes entreprises cotées 
en bourse sont des femmes, lesquelles 
occupent seulement 3 % des postes de 
direction; 

Or. en 
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7.3.2012 A7-0041/2 

Amendement  2 

Sophia in ‘t Veld 

au nom du groupe ALDE 
 
Rapport A7-0041/2012 

Sophia in ‘t Veld 

Égalité entre les femmes et les hommes dans l'Union européenne – 2011 
SEC(2011)0193 – 2011/2244(INI) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 28 

 
Proposition de résolution Amendement 

28. invite la Commission à présenter, dans 
les plus brefs délais, des données actuelles 
complètes sur la représentation des femmes 
au sein de tous les types d'entreprises dans 
l'Union, ainsi que sur les mesures 
contraignantes ou non prises par les 
entreprises et par les États membres afin 
d'accroître cette représentation, à l'issue de 
cet exercice, et l'invite, dans le cas où les 
démarches engagées par les entreprises et 
les États membres se seraient révélées 
inadéquates, à proposer, d'ici 2012, une 
législation comprenant notamment des 
quotas, afin d'accroître la représentation 
des femmes dans les organes 
d'administration des entreprises, pour que 
cette représentation atteigne 30 % 
d'ici 2015 et 40 % d'ici 2020, en tenant 
compte des responsabilités économiques 
des États membres ainsi que de leurs 
spécificités économiques, structurelles (par 
exemple, la taille des entreprises), légales 
et régionales; 

28. invite la Commission à présenter, dans 
les plus brefs délais, des données actuelles 
complètes sur la représentation des femmes 
au sein de tous les types d'entreprises dans 
l'Union, ainsi que sur les mesures 
contraignantes ou non prises par les 
entreprises et par les États membres afin 
d'accroître cette représentation; constate 
que, d'après le rapport de la Commission 

sur les femmes dans les instances de 

décision économique, les démarches 
engagées par les entreprises et les États 
membres sont inadéquates, se félicite de la 
consultation annoncée sur des mesures 

visant à améliorer l'équilibre entre les 

hommes et les femmes dans les instances 

de décision économique; regrette toutefois 

que la Commission n'adopte pas 

immédiatement des mesures législatives, 

comme elle s'était engagée à le faire dans 

le cas où les objectifs fixés ne seraient pas 

atteints; considère que, eu égard au peu 

de progrès réalisés en 2011, des mesures 

plus concrètes qu'une simple consultation 

s'imposent; par conséquent, réitère l'appel 

qu'il avait lancé en 2011 afin qu'une 

législation comprenant notamment des 
quotas soit proposée d'ici 2012 afin 
d'accroître la représentation des femmes 
dans les organes d'administration des 
entreprises, pour que cette représentation 
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atteigne 30 % d'ici 2015 et 40 % d'ici 2020, 
en tenant compte des responsabilités 
économiques des États membres ainsi que 
de leurs spécificités économiques, 
structurelles (par exemple, la taille des 
entreprises), légales et régionales; 

Or. en 
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7.3.2012 A7-0041/3 

Amendement  3 

Sophia in ‘t Veld 

au nom du groupe ALDE 
 
Rapport A7-0041/2012 

Sophia in ‘t Veld 

Égalité entre les femmes et les hommes dans l'Union européenne – 2011 
SEC(2011)0193 – 2011/2244(INI) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 39 

 
Proposition de résolution Amendement 

39. estime que les violences conjugales 
englobent tous les sévices sexuels, 
physiques, psychologiques et 
économiques; signale que les violences 
sexistes font de nombreux morts dans 
l'Union européenne chaque année; 
demande dès lors que des mesures 
appropriées soient prises pour que les 
violences sexistes soient traitées comme 
problème de sécurité publique et comme 

violation des droits fondamentaux et non 
comme une question d'ordre privé et 
familial en assurant, notamment, l'accès 
aux formes de prévention, de protection 
juridique et d'assistance, y compris pour le 
"stalking"; 

39.  estime que les violences conjugales 
englobent tous les sévices sexuels, 
physiques et psychologiques; signale que 
les violences sexistes font de nombreux 
morts dans l'Union européenne chaque 
année; demande dès lors que des mesures 
appropriées soient prises pour que les 
violences sexistes soient traitées comme 
problème de sécurité publique, et non 
comme une question d'ordre privé et 
familial, et comme violation des droits 

fondamentaux  en assurant, notamment, 
l'accès aux formes de prévention, de 
protection juridique et d'assistance, y 
compris pour le "stalking"; 

Or. en 
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7.3.2012 A7-0041/4 

Amendement  4 

Sophia in ‘t Veld 

au nom du groupe ALDE 
 
Rapport A7-0041/2012 

Sophia in ‘t Veld 

Égalité entre les femmes et les hommes dans l'Union européenne – 2011 
SEC(2011)0193 – 2011/2244(INI) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 45 

 
Proposition de résolution Amendement 

45. souligne que la vulnérabilité 
économique est l'une des principales 

causes, parmi d'autres, des violences 

conjugales; observe qu'une meilleure 

autonomie sociale et économique est une 
importante condition préalable pour lutter 
contre la violence; 

45. souligne qu'une plus grande 
indépendance sociale et économique, ainsi 
que l'autonomie en matière de santé 

sexuelle et génésique et le libre choix d'un 

partenaire sont d'importantes conditions 

préalables pour lutter contre la violence; 

Or. en 
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7.3.2012 A7-0041/5 

Amendement  5 

Sophia in ‘t Veld 

au nom du groupe ALDE 
 
Rapport A7-0041/2012 

Sophia in ‘t Veld 

Égalité entre les femmes et les hommes dans l'Union européenne – 2011 
SEC(2011)0193 – 2011/2244(INI) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 49 

 
Proposition de résolution Amendement 

49. appelle de ses vœux un débat au niveau 
européen et national sur les moyens de 
lutter contre les stéréotypes liés aux rôles 
respectifs des femmes et des hommes; 
insiste à cet égard sur l'importance de 

promouvoir un mode de représentation de 

l'image de la femme qui respecte la 

dignité des femmes, et de lutter contre les 
stéréotypes sexuels persistants, en 
particulier la prédominance des images 

dégradantes, dans le respect de la liberté 
d'expression et de la liberté de la presse;  

49. appelle de ses vœux un débat au niveau 
européen et national sur les moyens de 
lutter contre les stéréotypes liés aux rôles 
respectifs des femmes et des hommes; 
insiste sur la nécessité de lutter contre les 
stéréotypes sexuels persistants, dans le 
respect de la liberté d'expression et de la 
liberté de la presse; 

Or. en 
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7.3.2012 A7-0041/6 

Amendement  6 

Sophia in ‘t Veld 

au nom du groupe ALDE 
 
Rapport A7-0041/2012 

Sophia in ‘t Veld 

Égalité entre les femmes et les hommes dans l'Union européenne – 2011 
SEC(2011)0193 – 2011/2244(INI) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 62 

 
Proposition de résolution Amendement 

62. invite le Conseil à réexaminer le 
principe de l'égalité de traitement entre les 
personnes sans distinction de religion ou de 
convictions, de handicap, d'âge ou 
d'orientation sexuelle, afin qu'il soit adopté 
pendant la Présidence danoise; 

62. invite le Conseil à débloquer la 
directive du Conseil relative à la mise en 

œuvre du principe de l'égalité de traitement 
entre les personnes sans distinction de 
religion ou de convictions, de handicap, 
d'âge ou d'orientation sexuelle, afin qu'elle 
soit adoptée pendant la Présidence danoise; 

Or. en 
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7.3.2012 A7-0041/7 

Amendement  7 

Sophia in ‘t Veld 

au nom du groupe ALDE 
 
Rapport A7-0041/2012 

Sophia in ‘t Veld 

Égalité entre les femmes et les hommes dans l'Union européenne – 2011 
SEC(2011)0193 – 2011/2244(INI) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 70 

 
Proposition de résolution Amendement 

70. s'inquiète vivement des révélations des 
médias indiquant que des victimes de la 
traite des êtres humains seraient traitées 
comme des délinquants au lieu de recevoir 
un soutien, et invite la Commission à 
diligenter une enquête sur le traitement des 
victimes de la traite des êtres humains et de 
la prostitution dans les États membres; 

70. s'inquiète vivement des révélations des 
médias indiquant que des victimes de la 
traite des êtres humains seraient traitées 
comme des délinquants au lieu de recevoir 
un soutien, et invite la Commission à 
diligenter une enquête sur le traitement des 
victimes de la traite des êtres humains, de 
l'esclavage sexuel et de la prostitution 
forcée dans les États membres; 

Or. en 

 
 


